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M. MALABAR BA Giuseppe, Mme PAZZU CCONI épouse MALABARBA Enza,
M. MALABARBA Carlo, qu i avaient interjeté appel incident de la décis ion, ont
renoncé à leur appel par déclaration du 27 novembre 2005 .

La Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers de France, qui a interjeté
appel de la décision contre DEGRAVE Gilbert, CLARET-TOURNIER Daniel,
RONCOLI Géra rd, BASSET Christian, SGTMB, ATMB, SITMB, MEYSEILLE R
MarceJlo, LYVEROULAZ Claudio, TROPIANO Michele, CHARDON Rémy,
VOLVO, Gerling Konzern , Mutuelles du Mans Ass urances, l'INAIL , SA
FORTIS., INA ASSITALIA Age nce Générale, a, par conclusions prises à
l'encontre de Gérard RONCOLI exclusivement, demandé à la Cour :

• de confirmer le jugement en ce qu 'il a déclaré Gérard RONCOU coupable
des faits qui lui étaient reprochés,
- confirmer la décision en ce qu'elle lui a alloué la somme de 1 € uro à titre de
dommages et intérêts outre 40.000 € au titre de l'art icle 475-1 du CPP,
- de condamner Gérard RONCOLI à lui verse r la somme de 20.000 € HT au
titre de l'article 475-1 du CPP au titre des frais d'appel.

B - Les demandes présentées à l'encontre de Gérard RONCOLI et de Michel
CHARLET.

Devant le tribunal correctionnel, les parties civiles , personnes physiques, (à
l'exception des ayants droits de Daniel KESTELOOT, Oxana VDOVENKO
agissant en son nom personnel et es-qua lités, Françoise FRANCHINO épouse
TOSELLO, Sylvie TOSELLO épouse DUPERTHUY, Eric TOSELLO, Stéphane
DUPERTHUY, Théo DUPERTHUY) et personnes morales ( à l'exception de
la Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers de France, la Caisse des
Dépôts et Consig nations, la CPAM de la Haute-Savoie , et L'UFC·QUE
CHOISIR) se sont constituées partie-civile à l'encontre de Michel CHARLET.

Les constitutions de partie civile de l'Union Régionale F.O. Rhône-Alpes,

l'Union Départemen tale F.O. Haute-Savoie, la Fédération F.O. des Transports
et de l'INAIL, ont été déclarées irrecevables. Les autres constitutions de part ie­
civile ont été déclarées recevables en la forme et le tribunal a constaté
qu'aucune demande d'indemnisation n'avait été formée à l'encontre de Michel

CHARLET.

Michel CHARLET étant, aux termes de la présente décision, relaxé du chef
des poursuites, et les parties civiles ne sollic itant pas à son encontre
l'application des dispositions de l'art icle 470- 1 du CPP, il convient de les
débou ter au fond de leur constitution de partie civile, le tribunal ayant au
surplus et à juste titre accueilli le déc linatoire de compétence soulevé in limine
Iitis par Michel CHARLET.

En raison de la relaxe prononcée, la constitution de partie civile de Richard
KESTELOOT à l'encontre de Michel CHARLET bien que recevable en la forme
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n'est pas fondée quant au fond et il convient d~ l'en débouter, Richard
KESTELOOT n'ayant pas sollicité non plus à titre subsidiaire l'application des
dispositions de l'artic le 470-1 du CPP.

S'agissant des constitutions de parties civiles maintenues en cause d'appel à
l'encontre de Gérard RONCOLl , il convient de renvoyer l'examen des
prétentions des parties civiles, qui, pour la plupart n'ont pas évalué leurs
demandes et ont sollicité que leurs droits soient réservés, à une audience sur
intérêts civils qui sera fixée au 24 octobre 2007 à 14 heures.

Toutefois , les parties civiles étant intervenues au soutien de l'action publique,
il y a lieu d'ores et déjà de statuer sur les demandes qu'elles ont formulées en
application des dispositions de l'article 475-1 du CPP.

Les circonstances de la cause, la durée de l'audience d'appel, la présence des
conseils des parties civiles pendant tout ou partie des audiences d'appel,
justifient qu'il soit fait application des dispositions de l'article 475-1 du CPP à
concurrence des sommes de :

- 15.000 € à la Fédérat ion Nationale des Sapeurs-Pompiers de France,
- 1.500 € à la F.NA U.T ,
- 15.000 € à la FÉDÉRATION NATIONALE DES VICTIMES D'ACCIDENTS
COLLECTIFS - SOS CATASTROPHES,
- 25.000 € à M. DI PIERO Michel, M. DI PIERO Marius, M. VISCOGLIOSI
Fabien et Mme KOSrAK Géraldine agissant tant personnellement que pour le
compte de leur fils mineur VISCOG LIOSI Paolo Franco, Mme VISCOGLIOSI
épouse MAGNENOT Katia et M. MAGNENOT Francis agissant tant
personnellement que pour le compte de leurs enfants mineurs MAGNENOT
Luca et Axel et ce indivisément entre eux.

PAR CES MOTIFS,
LACOUR,

Statuant publiquement, après en avoir délibéré conformément à la loi. par arrêt
contradictoire à signifier à l'égard de Chantal LECOMTE, Jean-Claude GAIME,
Charles SALZMANN, Jean MERET, Louis LOTTIN, Séverine LOTTIN ,
Christian LOTTIN, Christophe LOTTIN, Annie MERET veuve LOTTIN
personnellement et es-qualités de Vivien et Anaïs LOTTIN, Christe lle LOTTIN
épouse VISAGE, Laure ARNETTE épouse BOULAY, Raymond BOULAY,
Monique LOTTIN , Nadége DESILépouse LOTTIN,Bernadette BOULAY,Mme
MERET et Eric VISAGE , Diana CARMELA veuve VESSELLA, Daniel
VESSELLA, Vincenza VESSELLA, Teresa VESSELLA, la Fédération
Nationale Interco, l'Union Fédérale des Consommate urs - Que Choisir, l'Union
Régionale Force Ouvrière Rhône-Alpes, l'Union Départementale Force
Ouvrière Haute-Savoie, la Fédération Force Ouvrière des Transports, la CPAM
du Loiret, la CPAM de Haute-Savoie, la société INA ASSITALIA (Agence
Générale), par arrêt de défaut à l'égard de Martine LOGISSE personnellement
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et es-qualités de Laëtitia et David KESTELOOT, Georgette KESTELOOT,
Marie KOOLEN, Jean-Marie MOREL, Edith KARTNER veuve MOREL
personnellement et es-qualit és de Coralie, Carolane, Quentin MOREL et
Emeric RENOU, Lucie BAPTISTE épouse CELLE, Susie MOREL épouse
LEAUNOI, René MOREL, Raphaëlle HOELT personnellement et es-qualités
de Jordan, Jonathan et Guillaume PERQUIN et Cynthia BRAHHAMMER,
Michel LEMAIRE , la société GR OSSHANDELS-UND-LAGER EI­
BERUFSGENOSSENSCHAFT,ARAG PROTECTION JURIDIQUE, la société
NBA INSURANCES BROKERS S.R.L, la société ASSICURAZIONI GENERALI
SPA Direction Générale, la société ASSICURAZIONI GENERALIS SPA ,
le Bureau Central Français des Sociétés d'Assurance contre les Accidents
Automobiles et par arrêt contradictoire à l'égard des autres parties,

Sur l'action publique,

Déclare les appels recevables en la forme,

Confirme le jugement déféré en ses dispositions relatives à la culpabilité de
Gérard RONCOU et au prononcé de la peine le concernant,

Infirme le jugement en ses dispositions relatives à Michel CHARLET,

Statuant à nouveau,

Relaxe Michel CHARLET des fins de la poursuite sans peine ni dépens,

- ORDONNE la restitution à la SA FORTIS CORPORATE INSURANCE de
l'épave du tracteur et des restants de la remorque.

- Sur l'action civi le,

Vu la disjonction d'instance et le renvoi de la procédure à l'audience sur
intérêts civilsdu 24 octobre 2007 à 14 heures ,

- CONSTATE que Gérard RONCOU se désiste de son exception
d'incompétence,

- CONSTATE que:

• GERLING KONZERN direction France et les MUTUELLES DU MANS
ASSURANCES :

.Ise désistent de leur appel à l'encontre de CLARET-TOURNIER Daniel,
RONCOLI Gérard, BASSET Christian,SGTMB, SITMB,ATMB, MEYSEILLER
Marcello, LYVEROULAZ Claudio, TROPIANO Michele, CHARDON Rémy,











11 1- LE CAS DE MICHEL CHARLET

A - ANALYSE THÉORIQUE DU RÔLE DU MAIRE

1) Les pouvoirs de police générale du maire
2) les pouvoirs de policedu maire sur le tunnel du Ment-Blanc

B - ANALYSE DU RÔLE DE MICHEL CHARLET

1) Connaissance de l'étendue de son pouvoir
2) La connaissance de la réalité des risques

IV - SUR L'ACTION CIVILE

A - L'ÉTENDUE DES APPELS
B - LES DEMANDES PRÉSENTÉES A L'ENCONTRE DE GÉRARD RONCOLI ET DE
MICHEL CHARLET

PAR CES MOTIFS
LA COU R

Sur l'action publique
Sur l'actioncivile




